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Association Icam 
 
53 rue de La Boétie - 75008 PARIS 
 
Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels  
 
Exercice clos le 31 décembre 2023 
 

À l'Assemblée Générale de l'association ICAM, 

Opinion 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de l'association ICAM, relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 
2023, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice. 

Fondement de l'opinion 

Référentiel d'audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
"Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels" du présent 
rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 
la période du 1er janvier 2023 à la date d’émission de notre rapport. 

Justification des appréciations 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués et sur la présentation d’ensemble des comptes. 
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Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport du Conseil d'Administration et dans les autres 
documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d'entreprise relatives aux comptes annuels 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l'association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l'association ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d'Administration. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies 
significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois 
garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement 
s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l'article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie 
significative provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative 
résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
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• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures 
d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur 
l'efficacité du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable 
de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une 
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre 
en cause la capacité de l'association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation 
s'appuie sur les éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que 
des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 
d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des 
lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de 
cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

• il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image 
fidèle. 

 

  

Marcq en Baroeul, le 12 juin 2024  

KPMG S.A.  

[sc_sign1.signature/] 
 
 
 
 

 

Matthieu Pinero  

Associé  
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1 Faits caractéristiques de l’exercice 

1.1 Faits caractéristiques de l’exercice 

 

Néant. 

 

Description de l’activité de l’association  

L’ICAM est une association loi 1901. 

L’objet social de l’association est de :  

- De définir et mettre en œuvre la charte d’appartenance et de gouvernance de l’Icam 
qui s’applique à tous les membres de l’association ; 

- De définir le plan stratégique de l'Icam ;  
- De garantir l’usage de la marque et du logo Icam ; 
- De présider les jurys de recrutement pour les formations d’ingénieurs concernées ;  
- D’élaborer le programme des études de ces formations et de garantir leur application 

dans les établissements qui mettent en œuvre ces formations ; 
- De présider les jurys de diplôme de ces formations ; 
- De favoriser, dans le cadre de ces formations, le développement de la recherche 

fondamentale, de la recherche appliquée et du transfert technologique ; 
- D’être le garant de la mission fixée aux écoles d’ingénieurs Icam telle que définie par 

le document « mission de l’Icam » ; 
- D’animer et de coordonner les activités de ce groupement de services ;  
- De mettre en commun des moyens et des programmes d’actions ;  
- D’organiser et de mettre en œuvre toutes actions conformes à son objet. 

 

1.2 Principes, règles et méthodes comptables 

1.2.1 Présentation des comptes 

Les documents dénommés états financiers comprennent : le bilan, le compte de résultat et 
l’annexe. 

1.2.2 Rappel des principes 

 

Les comptes annuels de notre entité pour cet exercice clos ont été arrêtés conformément 
aux dispositions du code de commerce, aux dispositions spécifiques applicables du 
règlement ANC 2018-06 et, à défaut d’autres dispositions spécifiques, à celles du 
règlement ANC 2014-03 relatif au plan comptable général. 
 
Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de 
prudence, conformément aux hypothèses de base : 

 
 Continuité d’exploitation, 



 

  

 Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, 
 Indépendance des exercices, 
  et conformément aux règles d’établissement et de présentation des comptes annuels. 
 
 La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 
méthode des coûts historiques. 

 
 
 



 

  

2 Informations relatives au bilan 

2.1 Actif 

2.1.1 Tableau des immobilisations 

 

 

2.1.2 Tableau des amortissements 

 

2.1.3 Immobilisations incorporelles  

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition, après déduction des 
rabais, remises et escomptes de règlement ou à leur coût de production. 

 

2.1.3.1 Méthode d’amortissement 

Type d’immobilisations Mode Durée 
Immobilisations incorporelles Linéaire 3 à 5 ans 

Logiciels et progiciels Linéaire 3 à 5 ans 

2.1.4 Immobilisations corporelles 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition, après déduction des 
rabais, remises et escomptes de règlement ou à leur coût de production. 

Une dépréciation est comptabilisée quand la valeur actuelle d’un actif est inférieure à la 
valeur nette comptable. 

01/01/2023  Acquisitions 
 Virement poste 

à poste 
 Cessions 

Rebut 
31/12/2023

Immos incorporelles 1 054 762 123 913 1 178 675

Immos corporelles 390 356 10 251 400 607

Immos en cours et acomptes 116 584 36 747 -114 014 39 317

Immos financières 22 281 3 000 19 281

TOTAL 1 583 983 170 911 -114 014 3 000 1 637 880

01/01/2023 Dotations
 Virement poste 

à poste 
Sorties 31/12/2023

Immos incorp. 801 009 123 339 924 348

Immos corpor. 336 563 33 563 370 126

TOTAL 1 137 572 156 902 0 0 1 294 474

AMORTISSEMENTS



 

  

2.1.4.1 Méthode d’amortissement 

Types d’immobilisations Mode Durée 

 
Aménagements et 
agencements  

Linéaire 5 ans 

Installations techniques Linéaire 5 à 10 ans 

Matériel de transport Linéaire 4 ans 

Matériel de bureau Linéaire 3 à 10 ans 

Matériel informatique Linéaire 3 ans 

2.1.5 Immobilisations financières 

 

      
   Types d'immobilisations  31/12/2023 

      
   Participations  0  
   Créances rattachées à des participations  0  
   Titres immobilisés de l'activité de portefeuille  0  
   Autres titres immobilisés  0  
   Prêts  0  
   Dépôts et cautionnements  19 281  
   TOTAL  19 281  
      

 

2.1.6 Créances 

 

2.1.7 Valeurs mobilières de placement 
   

Elles s’élèvent à 22 559 € au 31/12/2023. La plus-value latente à cette date n’est pas d’un 
montant significatif. 

 à moins d'un 
an 

à plus d'un 
an

Créances de l'actif immobilisé
Immobilisations financières 19 281 19 281

Créances de l'actif circulant
Clients et comptes rattachées 1 244 018 1 244 018 0
Personnel 3 615 3 615 0
Etat 84 062 84 062 0
Débiteurs divers 1 364 668 1 364 668 0

TOTAL CREANCES 2 715 644 2 696 363 19 281

 Montant brut 
Échéance



 

  

Conformément à la règle de prudence comptable, elle n’a pas été constatée à la clôture de 
l’exercice. 

2.1.8 Charges constatées d’avance 

Il s’agit de charges d’exploitation courantes pour un montant de 671 385€ 

Charges constatées d'avance  31/12/2023 

    
 Assurances  30 883  
 Cotisations  30 771  
 Divers  3 266  
 Documentation (BUV)  95 053  
 Licences  307 545  
 Locations immobilières  19 645  
 Locations mobilières  6 108  
 Maintenances  133 724  
 Salons étudiants  42 295  
 Téléphone  2 095  
    
 TOTAL  671 385  

 

2.2 Passif 

2.2.1 Variation des fonds propres 

La variation des fonds propres est la suivante : 

    01/01/2023  +   -  31/12/2023 

            
   Fonds propres sans droit de reprise  487 956      487 956  
   Fonds propres avec droit de reprise        0  
   Report à nouveau créditeur        0  
   Report à nouveau débiteur  -440 728  189 821    -250 907  
   Résultat de l'exercice      83 669  -83 669  
   Situation nette  47 228  189 821  83 669  153 380  
            
   Subventions d'investissement          
   Amortissement subv. d'investissement          
   TOTAL  47 228  189 821  83 669  153 380  

 

Affectation du résultat 2022 de 190K€ en report à nouveau. 

 

2.2.2 Variation des fonds dédiés 

La variation des fonds dédiés est la suivante : 

 



 

  

  01/01/2023  +   -  31/12/2023 

          
 Subventions d'exploitation        0 
 Contributions financières d'autres org.  77 985   -18 400 59 585 
 Ressources liées à la générosité du public        0 

 TOTAL  77 985 0 -18 400 59 585 
 

 

  
  
  
  

  
  
  

Les fonds dédiés concernent des contributions financières perçues pour le renouvellement du 
SI comptabilité/finance & paie. 

L’amortissement 2023 de ces fonds dédiés s’établit à 18 K€. Il figure en produits 
d’exploitation. 

 

2.2.3 Provision pour engagements retraite 

Pour une meilleure présentation des comptes et dans le respect du plan comptable associatif, 
la provision pour indemnités de départ à la retraite a été reclassée sur la ligne « Provisions 
pour pensions et obligations similaires ». 

Cette provision était auparavant intégrée dans le poste « Autres provisions pour charges ». 

 

 

Le total de la provision pour engagement retraite au 31 décembre 2023 est de 278 K€ avec 
une dotation sur l’année de 86 K€. 

Les départs de personnel ont donné lieu à une reprise sur provision de 11 K€. 

La méthode de calcul de la provision tient compte des dispositions de la Convention 
Collective, des probabilités de vie et de présence dans l'entreprise, et d'une actualisation 
financière sur les hypothèses actuarielles suivantes : 

 
 - Salariés concernés : CDI statuts cadre et non cadre 

- Taux d'actualisation : 3,50 % 
- Taux de croissance des salaires : 1 % 
- Age de départ à la retraite : 65 ans. 

 
 
 

01/01/2023 impact RAN Dotations Reprises 31/12/2023

Dépréciation d'actif circulant
Créances -                   

Prov. pour risques et charges 8 000 8 000
Provisions pour indemnités retraite 202 563 86 500 10 831 278 232



 

  

 
 

2.2.4 Etat des dettes 

 

 

  
 Montant brut  

Échéance 

  
 à moins 
d'un an  

 de un à cinq 
ans  

à plus de 
cinq ans 

 Dettes financières          
 Emprunts  14 952  14 952      
 Trésorerie court terme    0      
          
 Autres dettes          
 Dettes fournisseurs  1 150 388  1 150 388      
 Dettes fournisseurs d'immos  42 878  42 878      
 Dettes fiscales et sociales  566 047  566 047      
 Créditeurs divers  2 157 461  2 157 461      
 Autres comptes  167 612  167 612      
          

 TOTAL DETTES  4 099 338  4 099 338  0  0  

 

2.2.5 Produits constatés d’avance 

Ils sont constitués de subventions perçues d’avance : 

- Contrat de maintenance payé d’avance : 65 K€ 

- Don Fondation Féron-Vrau : 65 K€ 

- Dossier CITAC : 31 K€ 

- Droits d’inscription : 6 K€ 



 

  

3 Informations relatives au compte de résultat 

3.1 Ventilation des produits d’exploitation 

 

(*) Correspond à la refacturation de frais de mutualisation auprès des autres associations 
Icam. 

 

3.2 Ventilation de l’effectif moyen ETP 

 

Catégories Personnel 
salarié 

Personnel 
mis à 

disposition  

Cadres 35   

Non cadres   9   

TOTAL 44                   
-      

Tableau de répartition des produits d'exploitation

Ressources propres (Frais de dossiers, frais de Groupe) 1 671 383
Subventions d'exploitation 118 851
Contributions financières 896 980
Transferts de charges (*) 6 417 567
Reprise sur provisions 10 830
Utilisation de fonds dédiés 18 400
Autres produits 2 697
Total 9 136 708



 

  

4 Autres informations 
 

4.1 Informations relatives à la rémunération des dirigeants 
Au sein de l’association, le montant des rémunérations et avantages en nature des trois plus 
hauts cadres dirigeants bénévoles et salariés, visés par l’article 20 de la loi N°2006-586 du 23 
mai n’est pas communiqué. En effet, compte tenu de l’organisation et de la répartition des 
pouvoirs au sein de la structure, cette information reviendrait à indiquer une rémunération 
individuelle. 
 

4.2 Honoraires des commissaires aux comptes 
Les honoraires de commissariat aux comptes pour la mission d’arrêté des comptes 2023 ont été 
provisionnés en intégralité au 31 décembre 2023 soit 16.000 € TTC (y compris l’audit des 
comptes combinés). 

4.3 Contributions volontaires en nature 

Les contributions volontaires en nature (de travail, de biens ou de services) ne sont pas 
significatives et ne sont pas considérées comme des éléments essentiels à la compréhension de 
l’activité. Elles ne sont donc pas comptabilisées en bas du compte de résultat. 

4.4 Transactions significatives avec les parties liées 

- Produits d’exploitation. 

 

La facturation des frais de groupe contribue au financement des frais de siège (direction 
générale, locaux parisiens) ainsi qu'au financement de nos projets à l’international. 

La facturation des frais de mutualisation contribue au financement :  

 - de l'enseignement supérieur et de la recherche, 

 - du pôle services aux entreprises   

 - du pôle formation professionnelle,   

 - du pôle ressources et développements (gestion, RH, communication, financements publics 
et privés & systèmes d'informations) 

 - des assurances.   

Transactions avec les parties liées
Frais de 
Groupe

Frais de 
mutualisation

Dons

Icam Lille 220             1 779          
Icam Grand Paris Sud 88              603             
Icam Ouest 293             2 067          
Icam Strasbourg 157             
Icam Toulouse 170             1 209          
Les Amis de l'Icam 91              64              
Les Alumnis 8                1                
Fondation Féron Vrau 252             897               
Sites Afrique (Douala - Pointe-Noire) 45              226             

TOTAL 915             6 358          897               



 

  

 

Les charges facturées par les campus, les Amis et la Fondation Féron Vrau correspondent à 
des mises à disposition de personnel et à des refacturations diverses. 

 

4.5 Evènements postérieurs à la clôture 

Néant. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Transactions avec les parties liées Charges

Icam Lille 58              
Icam Grand Paris Sud 27              
Icam Ouest 144             
Icam Toulouse 112             
Les Amis de l'Icam -                 
Les Alumnis -                 
Fondation Féron Vrau
Autres 314             

TOTAL 655             
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